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Marché de travaux pour la construction de six courts de
Tennis et deux courts de Paddle

DEL-2018-119

Numéro de la délibération : 2018/119

Nomenclature  ACTES :  Domaines  de  compétences  par  thèmes,  aménagement  du
territoire

Information relative à l'environnement : non

Date de réunion du conseil : 10/12/2018

Date de convocation du conseil : 04/12/2018

Date d’affichage de la convocation : 04/12/2018

Début de la séance du conseil : 19 heures 

Présidente de séance : Mme Christine LE STRAT

Secrétaire de séance : Mme Soizic PERRAULT

Étaient  présents :  M.  Philippe  AMOURETTE,  M.  Christophe  BELLER,  M.  Loïc
BURBAN, Mme Marie-Madeleine DORÉ-LUCAS, Mme Chantal GASTINEAU, Mme
Stéphanie GUÉGAN, M. Michel GUILLEMOT, M. Georges-Yves GUILLOT, M. Hervé
JESTIN, Mme Madeleine JOUANDET, Mme Elisabeth JOUNEAUX-PÉDRONO, Mme
Laurence  KERSUZAN, Mme Emmanuelle  LE BRIGAND, Mme Alexandra  LE NY,
Mme Christine LE STRAT, Mme Maryvonne LE TUTOUR, Mme Sylvie LEPLEUX,
Mme Laurence LORANS, M. Yann LORCY, M. Christophe MARCHAND, M. Jacques
PÉRAN, Mme Soizic PERRAULT, Mme Claudine RAULT, Mme Françoise RAMEL,
M. Eric SEGUET.

Étaient représentés :  Mme Émilie CRAMET par Mme Alexandra LE NY,  M. Michel
JARNIGON par M. Hervé JESTIN, M. Paul LE GUERNIC par Mme Emmanuelle LE
BRIGAND, M. François-Denis MOUHAOU par Mme Christine LE STRAT, M. Alain
PIERRE par M. Jacques PERAN.

Étaient  absents :  Mme  Annie  GUILLEMOT,  Mme  Véronique  RISSEL,  M.  Eddy
RENAULT.



Marché de travaux pour la construction de six courts de
Tennis et deux courts de Paddle

Rapport de Yann LORCY

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.2121-29, 

Considérant l’intérêt pour la commune de renforcer l’activité de la ligue de Bretagne de
Tennis sur le site de Pontivy, 

Considérant que la commune envisage de réaliser la création de six courts de tennis
extérieurs et deux courts de Paddle, 

VU la procédure de marché public au terme de laquelle les offres des attributaires ont
été retenues pour un montant total de 805 000 € H.T., 

Nous vous proposons : 

- d’approuver le montant total des travaux, soit la somme de 805 000 € H.T ; 
- d’approuver le plan de financement, ci-joint ; 
- d’autoriser Madame la Maire à solliciter des subventions auprès de nos financeurs ; 
- d’autoriser Madame la Maire à signer tous les documents afférents à ces actions

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Fait à Pontivy, le 11 décembre 2018

LA MAIRE
Christine LE STRAT

Transmise au contrôle de légalité le :

Publiée au recueil des actes administratifs le :

Certifiée exécutoire

LA MAIRE
Christine LE STRAT



Marché de travaux : création de 6 courts de Tennis extérieurs et 2 

courts de Paddle 
 

Plan de financement 
 

1)-Dépenses 

 

Honoraires maître d’œuvre     42 000 HT      50 400€ TTC 

Travaux     762 000€ HT     914 400€ TTC  

     804 000€ HT  964 800€ TTC   

Missions SPS et OPC       1100 € HT          1320 € TTC 

TOTAL :      805 000 € HT  966 120 € TTC 

 

2) Recettes 

 

Conseil régional   100 000€  financement confirmé 

Fédération de tennis   195 000€  financement confirmé 

Ligue régionale de tennis  320 000€  financement confirmé 

Pontivy     351 120€ 

Total     966 120€ TTC  

 

 

 

 

 


